
A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

Extrait des Res'ijlres du Conflit d État.

LE ROI s étant fait représenter, en son Conseil, ledit du

mois de mars 1720, portant nouvelle création des Maré-
chaussees du Royaume, ensemble l'ordonnance du 16 du même

mois de mars 1720, les déclarations des 28 du même mois

& avril de ladite année 1720, arrêts & règlemens intervenus

en conséquence :
Et Sa Majesté étant informée qu'il sell intro-

duit dans les fonctions desdites Maréchauffées divers abus égale-

.*»€#t-contraires au bien. de.[on.[ervicc. 6c .àJa. fûreté publique,
& qui font occasionnés par .inexécution des dispositions tant



dudit édit que desdites ordonnances, déclarations, arrêts &
règlemens, notamment en ce qui concerne les Infpeéleurs éta-
blis par ladite ordonnance du 16 mars 1720, dont les fondions
ont été interrompues depuis quelques années. A quoi Sa Majesté
voulant pourvoir & rétablir l'ordre & la discipline la plus exaéle
dans un corps, dont les fonélions sont si nécessaires au bien pu-blic: Ouï le rapport; SA MAJESTÉ ÉTANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & ordonne que ledit du mois de mars 1720, l'or-
donnance du 16 mars de la même année, ensemble les décla-
rations des 28 dudit mois de mars & avril de la même année
1720, concernant les Maréchaussees, seront exécutées sélon leur
forme & teneur; en conséquence, & conformément à ce qui est
porté par l'article XVII de ladite ordonnance du 16 mars 1720,
ordonne Sa Majesté qu'il lui sera incessamment présenté des
sujets ayant les qualités requises pour faire les fonélions d'Info
peéleurs desdites Maréchatissées, suivant & en la manière preP
crite par ladite ordonnance. FAIT au Conseil d'Etat du Roi,
Sa Majesté y étant, tenu à Versailles le vingt-neuf juin mil sept
cent cinquante-neuf. Signé LE M.AL Duc DE BELLE-ISLE.


